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Texte de la question

M. Christian Vanneste souhaite interroger M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, au sujet des accréditations officielles pour les associations de combat de coqs. Quelles démarches les
associations de combat de coqs doivent-elles entreprendre pour recevoir votre accréditation officielle ? Il
aimerait connaître la politique du Gouvernement envers cette tradition du Nord.
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